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PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
UNANIMES DES ASSOCIES DU 27 JUIN 2024 

L'an deux mille v,ngt-quatre 
Le vingt sept juin 

Au stège social de la Société, 

L'unanimité des associés, conformément aux arocles 20.1 et 20J a adopté les déds10ns su,vantes 
portant sur l'ordre du )Our suivant: 

Transfert du siège social : 
Modification consécutive des statuts. 
Pouvoirs en vue des formalités. 

PREMIERE DECISION 
L'unanimité des associés décide de transférer le siège soaal de la Sooété, à effet de ce JOUr à 
l'adresse suivante : 
2 Allée de la Haye du Temple 59160 Lomme 

DEUXIEME DECISION 

En conséquence de la précédente décision, les statuts seront modifiés convne suit : 

« Article -1 - Siè1e social 

Le siège social de la société est fixé au . 

2 Allée de la Haye du Temple 59160 Lomme ». 

Le reste de I' arocJe demeure inchangé. 

TROISIEME DECISION 
l'unanimité des associés confère tous pouvo,rs au porteur d'un onginal, d'une copie ou d'un 
extrait des présentes à l'effet d'accomplir toutes formaWtés de publicité, de dépôt et autres qu'il 
appartiendra. 

De tout ce que dessus. il a été dressé le présent procès-verbal Stgné par l'unammité des associés. 
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Signataire Sicnature 
Monsieur Cyril DELBECQ 

SACYDE 
Représentée par Monsieur Cyril DELBECQ 
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